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Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible
Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques
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Autorité ontarienne de réglementation des services financiers
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Information importante à propos du présent formulaire
Adresse
Objectif du formulaire
Le présent formulaire fournit de l’information importante pour aider l’investisseur ou le prêteur à prendre une décision relativement à un placement ou à un prêt dans l’hypothèque consortiale proposée par la maison de courtage d’hypothèques. Le présent document d’information est requis en vertu de la disposition 1 du paragraphe 31.1(1) du Règlement de l’Ontario 188/08 (Règl. de l’Ont. 188/08) – Maisons de courtage : Normes d’exercice en vertu de la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques (la Loi).
La maison de courtage d’hypothèques est tenue, en vertu de la loi, de fournir à l’investisseur ou au prêteur un Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible dûment rempli au moins deux jours ouvrables avant que l’investisseur ou le prêteur s’engage à un placement ou à un prêt.
Le présent document d’information et les documents qui y sont joints ne fournissent pas la liste complète de tous les facteurs à examiner pour prendre une décision au sujet du placement ou du prêt dans une hypothèque consortiale non admissible.
Portée du formulaire
Toutes les hypothèques consortiales non admissibles – Le présent formulaire s’applique à toutes les opérations hypothécaires consortiales qui ne répondent pas à la définition du terme « hypothèque consortiale admissible ». Telle qu’elle est définie à l’article 1 du Règl. de l’Ont. 188/08, une hypothèque consortiale admissible est une hypothèque consortiale qui remplit tous les critères suivants :
1. L’hypothèque est négociée, ou les dispositions nécessaires sont prises à son égard, par l’intermédiaire d’une maison de courtage.
2. L’hypothèque garantit une obligation financière sur un bien qui :
a. est utilisé principalement à des fins d’habitation;
b. ne comprend pas plus de quatre unités au total;
c. ne comprend pas plus d’une unité servant à des fins commerciales, s’il est utilisé à la fois à de telles fins et à des fins d’habitation.
3. Au moment où les dispositions nécessaires sont prises à l’égard de l’hypothèque, le montant de la dette qu’elle garantit, avec toutes les autres dettes garanties par des hypothèques sur le bien qui ont priorité sur elle ou qui ont la même priorité, ne dépasse pas 90 % de la juste valeur marchande du bien sur lequel porte l’hypothèque, à l’exclusion de toute valeur qui peut être attribuée à l’aménagement projeté ou en cours du bien.
4. L’hypothèque ne porte que sur une obligation financière ayant la même échéance qu’elle.
5. Le taux d’intérêt à payer aux termes de l’hypothèque est égal à celui qui est prévu aux termes de l’obligation financière.
L’hypothèque consortiale qui garantit une obligation financière contractée pour la construction ou l’aménagement d’un bien n’est pas une hypothèque consortiale admissible.
Tous les investisseurs ou prêteurs – Ce formulaire doit être transmis à chaque investisseur ou prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible, qu’il fasse partie ou non d’une catégorie désignée d’investisseurs ou de prêteurs. Les membres d’une « catégorie désignée » sont définis au paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08 (voir l’annexe).
Période d’attente
Afin de permettre à l’investisseur ou au prêteur de bien examiner l’hypothèque consortiale non admissible proposée et le présent document d’information, et d’obtenir des conseils juridiques indépendants, le Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans des hypothèques consortiales non admissibles doit être présenté à l’investisseur ou au prêteur au plus tard deux jours ouvrables avant le premier des événements suivants :
1. lorsque la maison de courtage d’hypothèques reçoit l’argent de l’investisseur ou du prêteur;
2. lorsque la maison de courtage d’hypothèques conclut une convention dont le but est de recevoir l’argent de l’investisseur ou du prêteur;
3. lorsque l’investisseur ou le prêteur conclut une convention hypothécaire ou une entente visant à effectuer une opération hypothécaire;
4. les fonds sont avancés à l’emprunteur;
5. la date de conclusion de l’opération.
L’investisseur ou le prêteur NE PEUT PAS renoncer à cette période d’attente de deux jours.
Plafond de placement
L’article 24.2 du Règl. de l’Ont. 188/08 limite le montant qu’un investisseur ou un prêteur peut placer ou prêter dans une hypothèque consortiale non admissible à soixante mille dollars (60 000 $) pour une période de douze (12) mois dans le cas des investisseurs ou prêteurs qui ne font pas partie d’une catégorie désignée de prêteurs ou d’investisseurs (ce plafond ne s’applique pas aux investisseurs ou prêteurs qui font partie d’une catégorie désignée). Les « catégories désignées » sont définies au paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08.
Lorsqu’elle établit si le plafond applicable a été dépassé dans une hypothèque consortiale non admissible, la maison de courtage d’hypothèques ne prend pas en compte les placements ou les prêts dans une hypothèque consortiale non admissible conclue avant le 1er juillet 2018. En vertu de la loi, la maison de courtage d’hypothèques ne peut pas vendre un placement ou un prêt proposé dans une hypothèque consortiale non admissible à un investisseur ou à un prêteur, à moins qu’il soit admissible conformément à ces règles. L’investisseur ou le prêteur devrait confirmer son admissibilité avec la maison de courtage d’hypothèques.
Tenue des dossiers
La maison de courtage d’hypothèques doit fournir à l’investisseur ou au prêteur un exemplaire du présent formulaire dûment rempli conformément à la disposition 1 du paragraphe 31.1(1) du Règl. de l’Ont. 188/08 et en conserver un exemplaire dans ses dossiers, conformément à la disposition 4 du paragraphe 46(1) et à l’article 48 du Règl. de l’Ont. 188/08.
Avis de non-responsabilité
Le présent document d’information a été préparé par la maison de courtage d’hypothèques et n’a pas été déposé auprès de l’Autorité ontarienne de réglementation des services financiers (ARSF) ni d’un autre organisme gouvernemental, et ni l’ARSF ni un autre organisme gouvernemental n’a revu ni approuvé le document d’information rempli.
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Section 1 – À propos de votre placement
Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer :
Section 2 – Information sur l’investisseur ou le prêteur
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Section 2 – Information sur l’investisseur ou le prêteur
Adresse postale
Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur)
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur
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Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur
1. une personne ou une entité autre qu’un particulier, ou
2. un particulier qui, seul ou avec son conjoint, est propriétaire bénéficiaire d’actifs financiers – espèces, valeurs mobilières au sens de la Loi sur les valeurs mobilières, valeur de rachat d’un contrat d’assurance vie, dépôt ou titre représentatif d’un dépôt – ayant une valeur de réalisation totale supérieure à cinq millions de dollars avant impôts, mais après déduction du passif y afférent, et qui en fournit une confirmation écrite à la maison de courtage.
Si l’investisseur ou le prêteur correspond à la description 1 ou 2, veuillez indiquer les renseignements suivants et remplir les sections 4 et 5 du présent formulaire :
Les « catégories désignées » de prêteurs et d’investisseurs sont définies au paragraphe 2(1) du Règl. de l’Ont. 188/08 (voir l’annexe). Ces catégories comprennent certaines entités ou les personnes qui ont un revenu net avant impôt, des actifs nets et des actifs financiers nets au-dessus d’une limite établie.
Section 4 – Résumé du document d’information
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Section 4 – Résumé du document d’information
Partie A – Rôle de la maison de courtage et des autres parties concernées
1. La maison de courtage d’hypothèques agit pour le compte de : 
2. Indiquez le nom des parties suivantes concernées par le placement ou le prêt dans une hypothèque consortiale non admissible :
Partie B – Détail du prêt et du bien
1. Hypothèque existante ou nouvelle : L’investissement de l’investisseur ou du prêteur vise à :
2. Type de bien
3. Modalités de l’hypothèque
Partie C – Évaluation du bien
1. Nom, titre professionnel et adresse de l’évaluateur :
Adresse
Partie D – Ratio prêt-valeur
Section 5 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques
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Section 5 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques
Déclaration de l’investisseur ou du prêteur
Je confirme et déclare par la présente ce qui suit :
1. Je suis admissible à titre de membre d’une catégorie désignée de prêteurs et d’investisseurs au sens de l’article 2 du Règl. de l’Ont. 188/08.
2. Dans le cas d’un particulier qui est membre d’une catégorie désignée, je possède ou mon conjoint et moi possédons des actifs financiers nets d’au moins cinq millions de dollars. J’ai fourni à la maison de courtage d’hypothèques une confirmation écrite à l’appui de mon statut d’investisseur ou de prêteur.
3. J’accuse réception du présent Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible, signé par le courtier en hypothèques, ainsi que de tout sommaire de placement et autres documents pertinents de la maison de courtage d’hypothèques relativement à cette hypothèque consortiale.
Date (aaaa-mm-jj)
Nom de l’investisseur ou du prêteur
Signature de l’investisseur 
ou du prêteur
Date (aaaa-mm-jj)
Nom du représentant de l’entité
Signature du représentant 
de l’entité
Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques
Je confirme et déclare par la présente ce qui suit :
1. J’ai dûment rempli le présent Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible conformément à la Loi et à ses règlements, et je déclare qu’à ma connaissance, tous les renseignements qui y figurent sont exacts.
2. J’ai obtenu des documents justificatifs confirmant le statut de l’investisseur ou du prêteur comme membre d’une catégorie désignée de prêteurs et d’investisseurs au sens de l’article 2 du Règl. de l’Ont. 188/08, et l’investisseur ou le prêteur a signé le présent formulaire, attestant son statut de catégorie désignée. Dans le cas d’un particulier qui est membre d’une catégorie désignée, j’ai obtenu des documents confirmant que l’investisseur ou le prêteur, seul ou avec son conjoint, possède des actifs financiers nets d’au moins cinq millions de dollars.
3. J’ai discuté du contenu du présent formulaire et d’autres renseignements pertinents concernant cette hypothèque consortiale avec l’investisseur ou le prêteur. J’ai fourni un exemplaire du présent formulaire, du sommaire du placement et d’autres documents pertinents à l’investisseur ou au prêteur.
Date (aaaa-mm-jj)
Signature du courtier en hypothèques
Section 6 – Mise en garde
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Section 6 – Mise en garde
Tous les placements hypothécaires comportent un risque. Il y a un lien entre le risque et le rendement. En général, plus le taux de rendement est élevé, plus le risque du placement est grand. L’investisseur ou le prêteur doit évaluer très attentivement le risque lié à l’opération hypothécaire décrite dans le présent document d’information et dans les documents connexes avant de conclure l’opération.
Une hypothèque consortiale (qui, par définition, compte plus d’un investisseur ou d’un prêteur) peut présenter des risques additionnels liés non seulement au risque de manquement, mais également aux risques liés à la participation à un consortium et au financement d’opérations immobilières.
En vertu de la loi, la maison de courtage d’hypothèques doit divulguer à l’investisseur ou au prêteur, par écrit, les risques importants associés au placement ou prêt hypothécaire qu’elle lui présente.
On recommande fortement aux investisseurs ou prêteurs d’obtenir des conseils juridiques et financiers indépendants avant de s’engager à un placement ou à un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible. Les investisseurs inexpérimentés devraient être prudents lorsqu’ils décident de s’engager à un placement ou à un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible.
Les risques généraux associés à un placement ou à un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible sont décrits dans le Formulaire 3.1 – Évaluation du caractère adéquat d’un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible que vous, à titre d’investisseur ou de prêteur, avez reçu le :
Section 7 – Nature des relations avec la maison de courtage d’hypothèques
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Section 7 – Nature des relations avec la maison de courtage d’hypothèques
En vertu de la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques, la nature du lien entre la maison de courtage d’hypothèques et d’autres personnes et entités participant à l’opération hypothécaire doit être divulguée. Pour les besoins du présent formulaire, deux personnes sont « liées » s’il existe entre elles des liens autres que des liens d’affaires sans liens de dépendance. Par exemple, un actionnaire, un administrateur, un dirigeant, un associé ou un employé d’une maison de courtage d’hypothèques est lié à la maison de courtage et à tout courtier ou agent en hypothèques autorisé à faire le courtage d’hypothèques ou à effectuer des opérations hypothécaires pour le compte de la maison de courtage (ce groupe de parties liées étant appelé la maison de courtage d’hypothèques et « ses parties liées » dans le présent formulaire).
1. La maison de courtage d’hypothèques agit pour le compte :
Section 2. Question 1. The mortgage brokerage is acting for:
2. Nature des relations
Oui/Non
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
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Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
1. Adresse légale et municipale du bien :
Adresse municipale
2. Type de bien
Section 3. Part A. Question 2. Type of Property.
3. Évaluation du bien
Nota : En vertu de la Loi, la valeur marchande estimative du bien doit refléter son état et son degré d’aménagement le jour de l’inspection ou dans les 60 jours après cette date. La valeur estimative du bien ne doit pas se fonder sur des hypothèses au sujet de l’aménagement projeté ou futur du bien, sur des hypothèses au sujet des améliorations projetées ou futures du bien, ou sur toute autre condition qui n’est pas réalisée à la date choisie pour la valeur marchande estimative du bien.
(a) Nom, titre professionnel et adresse de l’évaluateur :
Adresse
4. Impôts fonciers
Y a-t-il des arriérés d’impôts?
5. Frais de copropriété (le cas échéant)
Y a-t-il des arriérés dans les frais?
Section 3. Part A. Question 5. Condominium Fees (If applicable). Are fees in arrears?
6. Zonage : Le zonage du bien convient-il à sa vocation?
Section 3. Part A. Question 6. Zoning: Is the zoning on the property appropriate for the proposed use?
Partie B – Détail de l’hypothèque
1. L’hypothèque finance-t-elle l’achat d’un bien?
Section 3. Part B. Question 1. Is the mortgage to fund the purchase of property? 
Si non, décrivez le prix d’achat et la date de l’achat :
2. Le produit de l’hypothèque sera-t-il utilisé pour refinancer, payer, renouveler sans changement, renouveler avec un changement important, rembourser ou réduire l’hypothèque existante sur ce bien?
Section 3. Part B. Question 2. Will the mortgage proceeds be used to refinance, pay out, redeem or reduce an existing mortgage on this property?
(a) Sélectionnez la façon dont le produit sera utilisé : 
3. Nature du placement ou du prêt
(a) Le placement de l’investisseur ou du prêteur représente : 
Section 3. Part B. Question 3. Nature of investment or loan. (a) The investor/lender’s investment represents.
4. Hypothèque existante ou nouvelle : L’investissement de l’investisseur ou du prêteur vise à :
Section 3. Part B. Question 4. Existing or new mortgage: The investor/lender’s investment is to.
5. Si ce placement consiste à acheter une hypothèque existante ou une partie d’une hypothèque existante, l’hypothèque est-elle actuellement en défaillance?
Section 3. Part B. Question 5. If this investment is a purchase of an existing mortgage or a portion of an existing mortgage, is the mortgage now in default?
A-t-elle été en défaut au cours des douze derniers mois?
Section 3. Part B. Question 5. If this investment is a purchase of an existing mortgage or a portion of an existing mortgage, is the mortgage now in default? Has it been in default in the last twelve months?
6. Hypothèque administrée : L’hypothèque sera-t-elle administrée pour l’investisseur ou le prêteur?
Section 3. Part B. Question 6. Administered Mortgage: Will the mortgage be administered for the investor/lender?
Si oui, veuillez fournir le nom, l’adresse et le numéro de permis de l’administrateur d’hypothèques :
Adresse
Nota : Un administrateur d’hypothèques doit détenir un permis en vertu de la Loi.
7. Modalités de l’hypothèque
Taux d’intérêt
Section 3. Partie B. Question 7. Modalités de l’hypothèque. 
8. Rang de l’hypothèque (selon les renseignements fournis par l’emprunteur)
(a) Rang de l’hypothèque à acheter ou à avancer : 
Section 3. Part B. Question 8. Rank of Mortgage (according to information from borrower). (a) The mortgage to be purchased/advanced is/will be a.
(b) Le rang de l’hypothèque peut-il changer? 
Section 3. Part B. Question 8. Rank of Mortgage (according to information from borrower). (b) Can the rank of the mortgage change?
9. Charges antérieures
(a) Existe-t-il des charges antérieures (existantes ou prévues)? 
Section 3. Part B. Question 9. Prior encumbrances. (a) Are there any prior encumbrances (existing or anticipated)?
Charge A
Défaut?
Section 3. Part B. Question 9. Prior encumbrances. Encumbrance A. In default?
Charge B
Défaut?
Section 3. Part B. Question 9. Prior encumbrances. Encumbrance A. In default?
10. Ratio prêt-valeur
11. Montant de l’avance hypothécaire
12. Droits juridiques de l’investisseur ou du prêteur
Décrivez les droits juridiques de l’investisseur ou du prêteur et la nature du placement, y compris :
(a)
le droit de l’emprunteur ou de l’administrateur d’hypothèques pour :
1.
prolonger la durée du prêt hypothécaire;
2.
exiger que l’hypothèque soit subordonnée à un financement ultérieur;
3.
renoncer à des défauts aux termes du prêt hypothécaire;
4.
augmenter le montant de l’hypothèque;
5.
modifier les conditions de la convention d’hypothèque ou de prêt;
6.
verser le produit de la vente du bien en fonction d’un ordre de priorité différent de celui indiqué à la question 8 (a).
(b)
les droits de l’investisseur ou du prêteur en cas de défaut de l’emprunteur et les droits de l’investisseur ou du prêteur de partager les sommes recouvrées de l’emprunteur, plus particulièrement, les droits de vote de l’investisseur ou du prêteur et si l’investisseur ou le prêteur a le droit d’entreprendre une action juridique contre l’emprunteur et, sinon, la personne ou les personnes pouvant entreprendre ou coordonner une action juridique contre l’emprunteur.
Partie C – Commissions
1. Commissions et frais à payer par l’investisseur ou le prêteur
(a) Commissions et frais (veuillez indiquer les commissions et frais uniquement pour la partie du prêt de l’investisseur ou du prêteur).
Montant estimatif
Commission ou frais de la maison de courtage d’hypothèques et autres coûts :
Montant approximatif des frais et débours judiciaires :
Frais d'administration (le cas échéant) :
 
Indiquez tous les autres frais :
(b) Les frais ou les commissions sont-ils remboursables? 
Section 3. Part C. Question 1.  (b) Are any of the fees or charges refundable?
2. Commissions et frais à payer par l’emprunteur
Type de frais ou de coût (c.-à-d., but)
Payable à
Montant estimatif
Partie D – Projet et utilisation des fonds
1. Décrivez brièvement le projet et l’utilisation prévue des fonds.
2. Utilisation du produit du prêt
(a) Prêts à la construction ou au développement :
Utilisation prévue des fonds disponibles
Montant ($)
Partie recevant le paiement 
(indiquez si la partie est une partie liée)
Coûts accessoires (p. ex., frais de zonage, publicité, décoration intérieure et honoraires d’architectes)
Frais de construction
Paiement des honoraires de courtage, d’avocats, etc.
Paiement d’intérêts
Indiquez tous les autres coûts :
(b) Prêts autres que ceux liés à la construction ou au développement
Utilisation prévue des fonds disponibles
Montant ($)
Partie recevant le paiement
(indiquez si la partie est une partie liée)
Indiquez tous les autres coûts :
3. Les fonds seront-ils obtenus des investisseurs ou des prêteurs progressivement?
Section 3. Part D Question 3. Will funds be raised from investors/lenders in stages?
5. Existe-t-il des dispositions aux termes desquelles une partie des fonds amassés sera uniquement versée à l’emprunteur si certaines conditions sont remplies?
Section 3. Part D. Question 5. Are there any arrangements under which any part of the funds raised will only become available to the borrower if certain conditions are fulfilled?
Partie E – Risques importants
Les placements dans des hypothèques consortiales non admissibles sont de nature spéculative et comportent un degré élevé de risque. Les investisseurs doivent savoir que ce placement ne comporte pas uniquement les risques habituels associés à la capacité financière de l’emprunteur d’effectuer ses versements hypothécaires, mais aussi des risques associés au financement immobilier et d’autres risques associés au consortium. Les risques nommés devraient comprendre les risques associés aux hypothèques consortiales non admissibles de manière générale, les conditions de cette hypothèque consortiale non admissible et les caractéristiques et circonstances précises du projet.
Les risques généraux associés à un placement ou à un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible sont décrits dans le Formulaire 3.1 – Évaluation du caractère adéquat d’un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible dont vous (à titre d’investisseur ou de prêteur) avez accusé réception précédemment.  Ces risques importants devraient être conformes à ceux qui vous ont été décrits précédemment et comprennent également les risques associés particulièrement à ce placement ou à ce prêt dans l’hypothèque consortiale non admissible.
Partie F – Contrats importants
1. Donnez des détails sur chaque contrat important lié au placement conclu ou à conclure par l’emprunteur ou la maison de courtage d’hypothèques ou, le cas échéant, tout membre du même groupe que l’emprunteur ou la maison de courtage d’hypothèques, dans les deux années précédant la date du présent formulaire et, si les contrats importants ne sont pas joints au présent formulaire, indiquez un endroit et des heures auxquels ces contrats ou des exemplaires de ces contrats peuvent être consultés.
Section 9 – Parties à l’opération
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Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur
1. L’emprunteur est :
Section 4. Part A. Question 1. The borrower is.
2. Nom et adresse municipale de l’emprunteur :
Adresse
3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur.
(a) Si l’emprunteur est une société par actions, énumérez :
1.
chaque propriétaire en common law ou véritable ou personne qui exerce un contrôle ou une administration directe ou indirecte sur plus de 25 % des droits de vote rattachés aux titres avec droit de vote en circulation de la société, et sa participation lui donnant la propriété ou le contrôle (en pourcentage);
2.
les administrateurs et dirigeants de la société (s’ils ne font pas partie des personnes énumérées au point 1 de la question 3a).
(b) Si l’emprunteur est une société en nom collectif ou une fiducie, nommez toute personne ou entité qui est en mesure de contrôler les affaires de la société en nom collectif ou de la fiducie.
Nom et travail
Adresse 
(ville et province)
Quote-part de l’entité (%)
Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
4. La maison de courtage d’hypothèques a-t-elle vérifié l’identité de l’emprunteur ou des emprunteurs?
Section 4. Part A. Question 4. Has the mortgage brokerage verified the identity of the borrower(s)?
5. L’emprunteur est-il le promoteur du projet?
Section 4. Part A. Question 5. Is the borrower the Developer of the project.
9. Est-ce que l’emprunteur ou ses responsables (administrateurs, dirigeants, propriétaires, associés ou actionnaires majoritaires) :
Oui/Non/ Inconnu
10. Renseignements financiers sur l’emprunteur – Des preuves documentaires de la capacité de l’emprunteur de faire les versements hypothécaires doivent être jointes au présent formulaire. Si l’emprunteur n’est pas un particulier, ses états financiers comparatifs les plus récents pour l’exercice ou, si disponibles, les deux exercices précédant la date du présent document d’information sont donnés pour les exercices suivants :
Nota : Les états financiers de l’emprunteur doivent être préparés conformément à la disposition 15 du paragraphe 31.1(1) du Règl. de l’Ont. 188/08.
11. L’hypothèque comprend-elle une clause, une garantie ou un autre engagement financier personnel?
Section 4. Part A. Question 11. Does the mortgage include a personal covenant, guarantee or other financial commitment?
Partie B – Promoteur
1. Nom, adresse et numéro de Tarion Warranty Corporation du promoteur
Adresse
2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur.
(a) Si le promoteur est une société par actions, énumérez :
1.
chaque propriétaire en common law ou véritable ou personne qui exerce un contrôle ou une administration directe ou indirecte sur plus de 25 % des droits de vote rattachés aux titres avec droit de vote en circulation de la société, et sa participation lui donnant la propriété ou le contrôle (en pourcentage);
2.
les administrateurs et dirigeants de la société (s’ils ne font pas partie des personnes énumérées au point 1 de la question 2(a).
(b) Si le promoteur est une société en nom collectif ou une fiducie, nommez toute personne ou entité qui est en mesure de contrôler les affaires de la société en nom collectif ou de la fiducie.
Nom et travail
Adresse 
(ville et province)
Quote-part de l’entité (%)
Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
7. Est-ce que le promoteur ou ses responsables (administrateurs, dirigeants, propriétaires, associés ou actionnaires majoritaires)
Oui/ Non/ Inconnu  
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques
1. Organisation de la maison de courtage d’hypothèques
2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage.
(a) Si la maison de courtage d’hypothèques est une société par actions, énumérez :
1.
chaque propriétaire en common law ou véritable ou personne qui exerce un contrôle ou une administration directe ou indirecte sur plus de 25 % des droits de vote rattachés aux titres avec droit de vote en circulation de la société, et sa participation lui donnant la propriété ou le contrôle (en pourcentage);
2.
les administrateurs et dirigeants de la société (s’ils ne font pas partie des personnes énumérées au point 1 de la question 2(a) 1).
(b) Si la maison de courtage d’hypothèques est une société en nom collectif ou une fiducie, nommez toute personne ou entité qui est en mesure de contrôler les affaires de la société en nom collectif ou de la fiducie, y compris les décisions de placement.
Nom et travail
Adresse 
(ville et province)
Quote-part de l’entité (%)
Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
Section 10 – Documents joints
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Section 10 – Documents joints
Important : L’investisseur ou le prêteur doit examiner attentivement les documents ci-joints et évaluer le risque du placement avant de s’engager. En outre, l’investisseur ou le prêteur doit vérifier si tous les documents concordent avec le présent résumé d’information. Les documents ci-dessous doivent être joints à la présente formule. En outre, l’investisseur ou le prêteur doit vérifier si tous les documents concordent avec le présent résumé d’information.
Un exemplaire de l’évaluation du bien répondant aux critères énumérés à la disposition 2 du paragraphe 31.1(1) du Règl. de l’Ont. 188/08.
Si le placement ou le prêt vise une hypothèque existante, un exemplaire de l’acte hypothécaire.
Si le placement ou le prêt vise une hypothèque existante, une déclaration indiquant si l’hypothèque est en souffrance et si des paiements hypothécaires sont retardés ou dus.
Un exemplaire du certificat d’intérêt hypothécaire, de la cession de l’hypothèque ou de tout autre document prouvant le placement ou le prêt.
Si une convention d’achat-vente relative au bien visé par l’hypothèque a été conclue au cours des 12 derniers mois et qu’elle est à la disposition de la maison de courtage d’hypothèques : un exemplaire de la convention d’achat-vente.
Des preuves documentaires de la capacité de l’emprunteur de faire les versements hypothécaires.
Un exemplaire de la demande de prêt hypothécaire et de tous les documents présentés pour appuyer la demande.
Si le placement ou le prêt vise une nouvelle hypothèque, des preuves documentaires des acomptes versés par l’emprunteur pour l’achat du bien visé par l’hypothèque consortiale non admissible.
Un exemplaire de toute convention d’administration applicable à l’investisseur ou au prêteur. 
Un exemplaire de toute convention de fiducie applicable à l’investisseur ou au prêteur. 
Un exemplaire de la lettre d’engagement ou du document décrivant les conditions de l’engagement de l’investisseur ou du prêteur pour avancer les fonds à l’emprunteur.
Un exemplaire de toute entente que l’investisseur ou le prêteur pourrait devoir conclure avec la maison de courtage d’hypothèques.
Si l’emprunteur n’est pas un particulier, les états financiers de l’emprunteur conformément à la disposition 15 du paragraphe 31.1(1) du Règl. de l’Ont. 188/08.
Tous les autres renseignements, par écrit, qu’un investisseur ou un prêteur raisonnablement prudent jugerait importants pour prendre une décision au sujet d’un prêt garanti par le bien visé par l’hypothèque consortiale non admissible ou pour investir dans l’hypothèque consortiale non admissible.
Autres documents
Un exemplaire du présent document est remis au prêteur ou à l’investisseur et un exemplaire est conservé par la maison de courtage d’hypothèques.
Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques
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Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques
Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques
Le présent Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible a été rempli par :
Je confirme et déclare par la présente que j’ai dûment rempli le présent formulaire conformément à la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques et à ses règlements et je déclare qu’à ma connaissance, tous les renseignements qui y figurent sont exacts. J’ai discuté du contenu du présent formulaire avec l’investisseur ou le prêteur.
Date (aaaa-mm-jj)
Signature du courtier en hypothèques
Déclaration de l’investisseur ou du prêteur
Je confirme et déclare par la présente avoir reçu le présent Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible , signé par le courtier en hypothèques.
Date (aaaa-mm-jj)
Signature de l’investisseur ou du prêteur
Annexe – Paragraphe 2 (1) du Règlement de l’Ontario 188/08
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Annexe – Paragraphe 2 (1) du Règlement de l’Ontario 188/08
Catégories désignées de prêteurs et d’investisseurs
2 (1) Pour l’application du présent règlement, fait partie d’une catégorie désignée de prêteurs et d’investisseurs toute personne ou entité qui fait partie d’une des catégories suivantes :
1. La Couronne du chef de l’Ontario, du Canada ou d’une province ou d’un territoire du Canada.
2. Les maisons de courtage qui agissent pour leur compte.
3. Les institutions financières.
4. Les sociétés qui sont des filiales d’une personne ou d’une entité visée à la disposition 1, 2 ou 3.
5. Les sociétés qui sont des prêteurs agréés au sens de la Loi nationale sur l’habitation (Canada).
6. Les administrateurs ou les fiduciaires d’un régime de pension agréé au sens du paragraphe 248 (1) de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada).
7. Les personnes ou les entités qui sont inscrites comme conseillers ou courtiers en application de la Loi sur les valeurs mobilières, lorsqu’elles agissent pour leur propre compte ou en qualité de mandataire ou de fiduciaire pour les comptes qu’elles gèrent entièrement.
8. Les personnes ou les entités qui sont inscrites sous le régime des lois sur les valeurs mobilières d’une autre province ou d’un territoire du Canada et qui jouissent d’un statut comparable à celui visé à la disposition 7, lorsqu’elles agissent pour leur propre compte ou en qualité de mandataire ou de fiduciaire pour les comptes qu’elles gèrent entièrement.
9. Les personnes ou les entités, autres que des particuliers, qui possèdent un actif net d’au moins 5 millions de dollars selon leurs derniers états financiers et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
10. Les particuliers qui, seuls ou avec leur conjoint, possèdent un actif net d’au moins 5 millions de dollars et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
11. Les particuliers qui, seuls ou avec leur conjoint, sont propriétaire bénéficiaire d’actifs financiers — espèces, valeurs mobilières au sens de la Loi sur les valeurs mobilières, valeur de rachat d’un contrat d’assurance vie, dépôt ou titre représentatif d’un dépôt — ayant une valeur de réalisation totale supérieure à 1 million de dollars avant impôts, mais après déduction du passif y afférent, et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
12. Les particuliers dont le revenu net avant impôts pour chacune des deux dernières années était supérieur à 200 000 $ ou dont ce revenu combiné à celui de leur conjoint pour chacune de ces années était supérieur à 300 000 $, qui s’attendent raisonnablement à une hausse du même revenu net ou revenu net combiné, selon le cas, pour l’année en cours et qui en fournissent une confirmation écrite à la maison de courtage.
13. Les personnes ou les entités à l’égard desquelles tous les titulaires d’un intérêt, autres que les titulaires de valeurs mobilières avec droit de vote devant appartenir en droit à des administrateurs, sont des personnes ou des entités visées aux dispositions 1 à 12 du Règl. de l’Ont. 188/08, paragraphe 2(1).
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Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible
Information importante à propos du présent formulaire
 Nom de la maison de courtage d’hypothèques 
Information importante à propos du présent formulaire
 Numéro de permis de maison de courtage d’hypothèques
Information importante à propos du présent formulaire
 Adresse. Numéro de l’unité
Information importante à propos du présent formulaire
 Adresse. Numéro municipal
Information importante à propos du présent formulaire
 Adresse. Rue
Information importante à propos du présent formulaire
 Address. Province
Information importante à propos du présent formulaire
 Adresse. Code postal
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Information importante à propos du présent formulaire
  Numéro de téléphone
Information importante à propos du présent formulaire
  Adresse de courriel
Information importante à propos du présent formulaire
 Nom du courtier principal
Information importante à propos du présent formulaire
 Numéro de permis du courtier principal
Section 1 – À propos de votre placement. Nom du projet de placement.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Numéro de l’unité.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Numéro municipal
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Rue.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Ville.
Section 1. Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Province.
Section 1 – Adresse du bien ou de la valeur à hypothéquer. Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 2 – Information sur l’investisseur ou le prêteur. Nom.
Section 2. Adresse postale. Numéro de l’unité
Section 2. Adresse postale. Numéro municipal
Section 2. Adresse postale. Rue
Section 2. Adresse postale. Ville
Section 2. Adresse postale. Province
Section 2. Adresse postale.  Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 2. Numéro de téléphone
Section 2. Adresse de courriel
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Nom
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Titre
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Numéro de téléphone
Section 2. Représentant de l’investisseur, s’il y a lieu (p. ex. pour une entité qui est investisseur). Adresse de courriel.
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur. Membre d’une catégorie désignée qui est : 
1. une personne ou une entité autre qu’un particulier, ou

2. un particulier qui, seul ou avec son conjoint, est propriétaire bénéficiaire d’actifs financiers – espèces, valeurs mobilières au sens de la Loi sur les valeurs mobilières, valeur de rachat d’un contrat d’assurance vie, dépôt ou titre représentatif d’un dépôt – ayant une valeur de réalisation totale supérieure à cinq millions de dollars avant impôts, mais après déduction du passif y afférent, et qui en fournit une confirmation écrite à la maison de courtage.
Section 3. Si l’investisseur ou le prêteur correspond à la description 1 ou 2, veuillez indiquer les renseignements suivants et remplir les sections 4 et 5 du présent formulaire : Type de catégorie désignée.
Section 3. Si l’investisseur ou le prêteur correspond à la description 1 ou 2, veuillez indiquer les renseignements suivants et remplir les sections 4 et 5 du présent formulaire : Type de document à l’appui du statut de l’investisseur ou du prêteur.
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur. Membre d’une catégorie désignée qui n’est pas un particulier visé à la description 2. Veuillez remplir les sections 5 à 8 du présent formulaire.
Section 3 – Statut de l’investisseur ou du prêteur. Ne fait pas partie d’une catégorie désignée. Veuillez remplir les sections 5 à 8 du présent formulaire.
Section 4 – Résumé du document d’information 
Partie A – Rôle de la maison de courtage et des autres parties concernées
1. La maison de courtage d’hypothèques agit pour le compte de : 
L’investisseur ou prêteur, mais pas l’emprunteur. 
Section 4. Partie A. 1. La maison de courtage d’hypothèques agit pour le compte de : 
L’emprunteur, mais pas l’investisseur ou le prêteur.
Section 4. Partie A. 1. La maison de courtage d’hypothèques agit pour le compte de : 
À la fois l’emprunteur et l’investisseur ou le prêteur.
Section 4 – Résumé du document d’information 
Partie A – Rôle de la maison de courtage et des autres parties concernées
2. Indiquez le nom des parties suivantes concernées par le placement ou le prêt dans une hypothèque consortiale non admissible :
Emprunteur
Section 4. Partie A. 2.
Promoteur, si différent de l’emprunteur
Section 4. Partie A. 2.
Administrateur d’hypothèques 
Section 4. Partie A. 2.
Administrateur d’hypothèques. Numéro de permis 
Section 4. Partie A. 2.
Particulier garant ou société garante (s’il y a lieu)
Section 4 – Résumé du document d’information 
Partie B – Détail du prêt et du bien
1. Hypothèque existante ou nouvelle : L’investissement de l’investisseur ou du prêteur vise à :
Acheter une partie d’une hypothèque enregistrée existante
Section 4 – Partie B. 1. Hypothèque existante ou nouvelle : L’investissement de l’investisseur ou du prêteur vise à :
Financer une partie d’une nouvelle hypothèque qui n’a pas encore été enregistrée
Section 4 – Résumé du document d’information 
Partie B – Détail du prêt et du bien
2. Type de bien
Bien avec bâtiments existants (par exemple : résidentiel, commercial, industriel ou agricole) 
Section 4. Partie B.
2. Type de bien
Terrain vacant ou projet de développement ou de construction
Section 4. Partie B. 2. Donnez des précisions sur le bien, le projet ou la vocation proposée selon le cas, y compris sur les bâtiments existants, le nombre d’unités et la date de début et d’achèvement du projet :
Section 4 – Résumé du document d’information 
Partie B – Détail du prêt et du bien
3. Modalités de l’hypothèque
(a) Montant de votre placement ($) :
Section 4. Partie B. 3. (b) Source(s) de fonds de placement :
Section 4. Partie B. 3. (c) Valeur nominale de l’hypothèque ($) : 
Section 4. Partie B. 3. (d) Durée de l’hypothèque :
Section 4. Partie B. 3. (e) Date d’échéance (aaaa-mm-jj) : Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 4. Partie B. 3. (f) Nombre d’investisseurs ou de prêteurs ayant un intérêt dans cette hypothèque : 
Section 4. Partie B. 3. (g) Rang de l’hypothèque (1er, 2e, 3e, etc.) : 
Section 4. Partie B. 3. (h) Indiquez le nom du ou des créanciers hypothécaires antérieurs, s’il y a lieu : 
Section 4. Partie B. 3. (i) Inclusion d’une clause de subordination (Oui/Non) :
Section 4. Partie B. 3. (j) Décrivez l’utilisation des fonds de placements hypothécaires :
Section 4 – Résumé du document d’information 
Partie C – Évaluation du bien
1. Nom, titre professionnel et adresse de l’évaluateur :
Nom
Section 4. Partie C.  1. Titre professionnel
Section 4. Partie C  1. Nom de l’entreprise
Section 4. Partie C. Adresse. Numéro de l’unité
Section 4. Partie C. Adresse. Numéro municipal
Section 4. Partie C. Adresse. Rue
Section 4. Partie C. Adresse. Ville
Section 4. Partie C. Adresse. Province
Section 4. Partie C. Adresse.  Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 4. Partie C. Numéro de téléphone
Section 4. Partie C. Adresse de courriel
Section 4 – Résumé du document d’information 
Partie C – Évaluation du bien
2. Date du rapport d’évaluation Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 4 – Résumé du document d’information 
Partie C – Évaluation du bien
3. La valeur marchande estimée (c.-à-d. la valeur « telle quelle ») du bien indiquée dans le rapport d’évaluation :
Section 4 – Résumé du document d’information 
Partie C – Évaluation du bien
4. Date de prise d’effet de l’évaluation Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 4 – Résumé du document d’information 
Partie D – Ratio prêt-valeur
(a) Total des charges antérieures : 
Section 4. Partie D. 
(b) Montant de la présente hypothèque : 
Section 4. Part D. 
(c) Montant total des hypothèques : (a+b) 
Section 4. Part D. 
(d) Valeur estimée (« telle quelle ») : 
Section 4. Part D. 
(e) Ratio prêt-valeur « telle quelle » : (c/d X 100)
Section 5 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date signée par l'investisseur / le prêteur 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 5 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques.  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom de l’investisseur ou du prêteur (Pour lire la Déclaration, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation dans votre lecteur d’écran.)
Section 5 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature de l’investisseur ou du prêteur
Section 5 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom de l’entité (s’il y a lieu)
Section 5 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date signée par le représentant de l'entité 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 5 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Nom du représentant de l’entité
Section 5 –  Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature du représentant de l’entité
Section 5 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis du courtier en hypothèques
Section 5 – Déclaration de l’investisseur ou du prêteur de certaines catégories désignées et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Nom du courtier en hypothèques (Pour lire la Déclaration, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation dans votre lecteur d’écran.)
Section 5 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Date signée par le courtier en hypothèques 
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 5 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Signature du courtier en hypothèques.
Section 5 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis de la maison de courtage d’hypothèques.
Section 5 –  Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Nom de la maison de courtage d’hypothèques.
Section 6 – Mise en garde (pour lire la mise en garde au complet, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation.)Les risques généraux associés à un placement ou à un prêt dans une hypothèque consortiale non admissible sont décrits dans le Formulaire 3.1 – Évaluation du caractère adéquat d’un placement ou prêt dans une hypothèque consortiale non admissible que vous, à titre d’investisseur ou de prêteur, avez reçu le :Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 6. Initiales du courtier en hypothèques
Section 6. Initiales du courtier en hypothèques. Date
Section 6. Initiales de l’investisseur ou du prêteur. 
Section 6. Initiales de l’investisseur ou du prêteur. Date
Section 7 – Nature des relations avec la maison de courtage d’hypothèques 
1. La maison de courtage d’hypothèques agit pour le compte : de l’investisseur ou du prêteur, mais pas de l’emprunteur; 
Section 7 – Nature des relations avec la maison de courtage d’hypothèques 
1. La maison de courtage d’hypothèques agit pour le compte : de l’emprunteur, mais pas de l’investisseur ou du prêteur
Section 7 – Nature des relations avec la maison de courtage d’hypothèques 
1. La maison de courtage d’hypothèques agit pour le compte : à la fois de l’emprunteur et de l’investisseur ou du prêteur.
Section 7 – Nature des relations avec la maison de courtage d’hypothèques 
2. Nature des relations (a) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques ou l’une de ses parties liées a ou compte avoir un intérêt direct ou indirect dans le bien identifié à la section 8 de la partie A du présent formulaire? (Oui/Non)
Section 7. 2. (b) Est-ce qu’une personne qui a un lien familial étroit avec une personne qui est une partie liée de la maison de courtage d’hypothèques a ou compte avoir un intérêt direct ou indirect dans le bien identifié à la section 8 de la partie A du présent formulaire? (Oui/Non)
Section 7. 2. (c) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques ou l’une de ses parties liées est liée à tout investisseur ou prêteur participant à l’opération hypothécaire? (Oui/Non)
Section 7. 2. (d) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques ou l’une de ses parties liées est liée à l’emprunteur? (Oui/Non)
Section 7. 2. (e) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques ou l’une de ses parties liées est liée au particulier ou à l’entreprise qui a évalué le bien? (Oui/Non)
Section 7. 2. (f) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques ou l’une de ses parties liées est liée au promoteur (si le promoteur n’est pas l’emprunteur)? (Oui/Non)
Section 7. 2. (g) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques est aussi l’administrateur d’hypothèques pour le placement ou le prêt consortial non admissible? (Oui/Non)
Section 7. 2. (h) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques ou l’une de ses parties liées a droit, directement ou indirectement, à une part des profits tirés du projet? (Oui/Non)
Section 7. 2. (i) Est-ce que la maison de courtage d'hypothèques ou l'une de ses parties liées a fourni ou fournira des biens ou services à l'emprunteur ou au promoteur, directement ou par l'intermédiaire d'une entité détenue ou contrôlée par cette personne ou entité? (Oui/Non)
Section 7. 2. (j) Est-ce que la maison de courtage d’hypothèques ou l’une de ses parties liées a ou aura versé des commissions de recommandation relativement à l’obtention de placements pour ce bien ou cette hypothèque consortiale non admissible? (Oui/Non)
Section 7. 2. (k) Existe-t-il des circonstances ou des facteurs, en plus de ceux mentionnés précédemment, pouvant créer des dépendances commerciales, notamment entre la maison de courtage d'hypothèques et ses parties liées et l'emprunteur, le promoteur ou toute partie liée à l'emprunteur ou au promoteur (p. ex., la maison de courtage d'hypothèques dépend d'opérations avec l'emprunteur pour une grande partie de ses revenus)? (Oui/Non)
Section 7. 2. Si la réponse est oui pour toute partie de la question 2, expliquez la relation et les stratégies adoptées pour gérer le conflit d’intérêts réel ou potentiel.
Section 7 – Nature des relations avec la maison de courtage d’hypothèques 
3. Décrivez toute relation ou tout conflit d’intérêts réel ou potentiel relativement à ce placement ou à ce prêt dans une hypothèque consortiale non admissible, à l’exception de ce qui est décrit à la question 2, ainsi que les stratégies adoptées pour gérer le conflit d’intérêts réel ou potentiel.
Section 7. Initiales du courtier en hypothèques :
Section 7. Initiales du courtier en hypothèques :. Date
Section 7. Initiales de l’investisseur ou du prêteur.
Section 7. Initiales de l’investisseur ou du prêteur. Date
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
1. Adresse légale et municipale du bien. Adresse légale
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
Adresse municipale. Numéro de l’unité
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
Adresse municipale. Numéro municipal
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
Adresse municipale. Rue
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
Adresse municipale. Ville
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
Adresse municipale. Province
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
Adresse municipale. Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
2. Type de bien
Bien avec bâtiments existants (par exemple : résidentiel, commercial, industriel ou agricole) 
Section 8. Partie A.
2. Type de bien. Terrain vacant ou projet de développement ou de construction
Section 8. Partie A. 2.
Donnez des précisions sur le bien, le projet ou la vocation proposée selon le cas, y compris sur les bâtiments existants, le nombre d’unités et la date de début et d’achèvement du projet/
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
3. Évaluation du bien. (a) Nom, titre professionnel et adresse de l’évaluateur :
Nom
Section 8. Partie A. 3. (a) Titre professionnel
Section 8. Partie A. 3. (a) Nom de l’entreprise
Section 8. Partie A. 3. (a) Adresse Numéro de l’unité
Section 8. Partie A. 3. (a) Adresse. Numéro municipal
Section 8. Partie A. 3. (a) Adresse. Rue
Section 8. Partie A. 3. (a) Adresse. Ville
Section 8. Partie A. 3. (a) Adresse. Province
Section 8. Partie A. 3. (a) Adresse. Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 8. Partie A. 3. (a) Numéro de téléphone
Section 8. Partie A. 3. (a) Adresse de courriel
Section 8. Partie A. 3. (b) Date à laquelle l’évaluateur a procédé à l’inspection du bien. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 8. Partie A. 3. (c) Date du rapport d’évaluation. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 8. Partie A. 3. (d) La valeur marchande estimée (c.-à-d. la valeur « telle quelle ») du bien indiquée dans le rapport d’évaluation 
Section 8. Partie A. 3(e) Date de prise d’effet de l’évaluation. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
4. Impôts fonciers. (a) Impôts fonciers annuels :
Section 8. Partie A. 4.(a) Y a-t-il des arriérés d’impôts?. Oui
Section 8. Partie A. 4.(a) Y a-t-il des arriérés d’impôts?. Non
Section 8. Partie A. 4.(a) Y a-t-il des arriérés d’impôts?. L’avocat de l’investisseur ou du prêteur doit vérifier les impôts avant la signature ou s’assurer de la couverture aux termes de l’assurance du titre
Section 8. Partie A. 4.(a) Si oui, montant des arriérés :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
5. Frais de copropriété (le cas échéant). (a) Frais de copropriété mensuels. 
Section 8. Partie A. 5.(a) Y a-t-il des arriérés dans les frais?. Oui
Section 8. Partie A. 5.(a) Y a-t-il des arriérés dans les frais?. Non
Section 8. Partie A. 5.(a) Si oui, montant des arriérés. 
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie A – Bien ou valeur à hypothéquer
6. Zonage : Le zonage du bien convient-il à sa vocation? Oui 
Section 8. Partie A. 6. Zonage : Le zonage du bien convient-il à sa vocation?. Non
Section 8. Partie A. 6. Zonage : Le zonage du bien convient-il à sa vocation?. Si non, donnez des précisions :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
1. L’hypothèque finance-t-elle l’achat d’un bien? Oui 
Section 8. Partie B. 1. L’hypothèque finance-t-elle l’achat d’un bien? Non
Section 8. Partie B. 1. L’hypothèque finance-t-elle l’achat d’un bien? Si oui, décrivez la propriété actuelle du bien et les dispositions relatives à l’achat. 
Section 8. Partie B. 1. L’hypothèque finance-t-elle l’achat d’un bien? Si non, décrivez le prix d’achat et la date de l’achat. Prix d’achat du bien.
Section 8. Partie B. 1. L’hypothèque finance-t-elle l’achat d’un bien? Si non, décrivez le prix d’achat et la date de l’achat. Prix d’achat du bien.
 Date d’achat. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
2. Le produit de l’hypothèque sera-t-il utilisé pour refinancer, payer, renouveler sans changement, renouveler avec un changement important, rembourser ou réduire l’hypothèque existante sur ce bien? Oui 
Si oui, veuillez remplir les points (a) et (b)
Section 8. Partie B. 2. Le produit de l’hypothèque sera-t-il utilisé pour refinancer, payer, renouveler sans changement, renouveler avec un changement important, rembourser ou réduire l’hypothèque existante sur ce bien? Non
Section 8. Partie B. 2. (a) Sélectionnez la façon dont le produit sera utilisé :  Refinancement
Section 8. Partie B. 2. (a) Sélectionnez la façon dont le produit sera utilisé :  Paiement 
Section 8. Partie B. 2. (a) Sélectionnez la façon dont le produit sera utilisé :  Renouvellement sans changement
Section 8. Partie B. 2. (a) Sélectionnez la façon dont le produit sera utilisé :  Renouvellement avec changement important
Section 8. Partie B. 2. (a) Sélectionnez la façon dont le produit sera utilisé :  Remboursement
Section 8. Partie B. 2. (a) Sélectionnez la façon dont le produit sera utilisé :  Réduction de l’hypothèque existante 
Section 8. Partie B. 2. (a) Sélectionnez la façon dont le produit sera utilisé :  Autre
Section 8. Partie B. 2. (b) Expliquez votre réponse fournie au point (a).  
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
3. Nature du placement ou du prêt. (a) Le placement de l’investisseur ou du prêteur représente. 
Participation dans une hypothèque
Section 8. Partie B. 3. (a) Le placement de l’investisseur ou du prêteur représente : 
Transfert d’une participation dans une hypothèque
Section 8. Partie B. 3. (a) Le placement de l’investisseur ou du prêteur représente : 
Tout autre intérêt ou participation dans une hypothèque. 
Section 8. Part B. 3.(a) Expliquez.
Section 8. Partie B. 3(b) Pourcentage de la quote-part totale de l’investisseur ou du prêteur :
Section 8. Partie B. 3(c) Nombre d’autres parties ayant un intérêt dans cette hypothèque :
Section 8. Part B. 3(d) Quel nom figurera sur l’enregistrement de l’hypothèque?
Section 8. Part B. 3(e) Si l’hypothèque n’est pas enregistrée au nom de l’investisseur ou du prêteur, la maison de courtage d’hypothèques doit donner une explication :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
4. Hypothèque existante ou nouvelle : L’investissement de l’investisseur ou du prêteur vise à : 
Acheter une partie d’une hypothèque enregistrée existante
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
4. Hypothèque existante ou nouvelle : L’investissement de l’investisseur ou du prêteur vise à : 
Financer une partie d’une nouvelle hypothèque qui n’a pas encore été enregistrée
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
5. Si ce placement consiste à acheter une hypothèque existante ou une partie d’une hypothèque existante, l’hypothèque est-elle actuellement en défaillance? Oui
Section 8. Partie B. 5. Si ce placement consiste à acheter une hypothèque existante ou une partie d’une hypothèque existante, l’hypothèque est-elle actuellement en défaillance? Non
Section 8. Partie B. 5. A-t-elle été en défaut au cours des douze derniers mois? Oui
Section 8. Partie B. 5. A-t-elle été en défaut au cours des douze derniers mois? Non
Section 8. Partie B. 5. Si vous avez répondu oui à l’une des questions, veuillez expliquer :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
6. Hypothèque administrée : L’hypothèque sera-t-elle administrée pour l’investisseur ou le prêteur? Oui
Section 8. Partie B. 6. Hypothèque administrée : L’hypothèque sera-t-elle administrée pour l’investisseur ou le prêteur? Non
Section 8. Partie B. 6. Si oui, veuillez fournir le nom, l’adresse et le numéro de permis de l’administrateur d’hypothèques. Nom
Section 8. Partie B. 6. Numéro de permis
Section 8. Partie B. 6. Adresse. Numéro de l’unité
Section 8. Partie B. 6. Adresse. Numéro municipal
Section 8. Partie B. 6. Adresse. Rue
Section 8. Partie B. 6. Adresse Adresse. Ville
Section 8. Partie B. 6. Adresse.  Province
Section 8. Partie B. 6. Adresse. Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 8. Partie B. 6. Numéro de téléphone 
Section 8. Partie B. 6. Adresse de courriel
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
7. Modalités de l’hypothèque
Montant de votre placement :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Valeur nominale de l’hypothèque :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Taux d’intérêt. Fixe
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Taux d’intérêt. Variable
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Taux d’intérêt. Pourcentage par année :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Expliquez le taux d’intérêt :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Période de capitalisation :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Fréquence des paiements :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Paiements versés par l’emprunteur :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Paiements à l’investisseur ou au prêteur :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Source des fonds :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Durée :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Amortissement :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Date d’échéance : Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Solde à l’échéance :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Échéance du premier paiement de l’emprunteur : Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Taux d’intérêt de l’emprunteur si différent du taux d’intérêt à payer à l’investisseur :
Section 8. Partie B. 7. Modalités de l’hypothèque
Taux d’intérêt de l’investisseur :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
8. Rang de l’hypothèque (selon les renseignements fournis par l’emprunteur)
(a) Rang de l’hypothèque à acheter ou à avancer : Premier
Section 8. Partie B. 8. (a) Rang de l’hypothèque à acheter ou à avancer : 
Deuxième 
Section 8. Partie B. 8. (a) Rang de l’hypothèque à acheter ou à avancer : 
Troisième
Section 8. Partie B. 8. (a) Rang de l’hypothèque à acheter ou à avancer : 
Autre hypothèque
Section 8. Partie B. 8. (a) Autre hypothèque
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
8. Rang de l’hypothèque (selon les renseignements fournis par l’emprunteur)
(b) Le rang de l’hypothèque peut-il changer?  Oui
Section 8. Partie B. 8. (b) Le rang de l’hypothèque peut-il changer? 
Non
Section 8. Partie B. 8. (b) Le rang de l’hypothèque peut-il changer? 
Si oui, veuillez expliquer de quelle façon et indiquer si le changement est prévu :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
(a) Existe-t-il des charges antérieures (existantes ou prévues)?  Oui
Section 8. Partie B. 9. (a) Existe-t-il des charges antérieures (existantes ou prévues)? 
Non
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge A  
Priorité
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge A  
Montant nominal
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge A  
Montant dû
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge A  
Défaut? Oui
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge A  
Défaut? Non
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge A  
Défaut? Inconnu
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge A  
Défaut? Si oui, veuillez expliquer :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge A  
Nom du créancier hypothécaire :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge B  
Priorité
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge B  
Montant nominal
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge B  
Montant dû
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge B  
Défaut? Oui
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge B 
Défaut? Non
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge B  
Défaut? Inconnu
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge B  
Défaut? Si oui, veuillez expliquer :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge B  
Nom du créancier hypothécaire :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
9. Charges antérieures
Charge A  
(b) Autres charges, y compris environnementales, réglementaires ou privilèges :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
10. Ratio prêt-valeur
(a) Total des charges antérieures : 
Section 8. Partie B. 10. Ratio prêt-valeur
 (b) Montant de la présente hypothèque :
Section 8. Part B. 10. Ratio prêt-valeur
 (c) Montant total des hypothèques : (a + b)
Section 8. Part B. 10. Ratio prêt-valeur
 (d) Valeur estimée (« telle quelle ») :
Section 8. Part B. 10. Ratio prêt-valeur
 (e) Ratio prêt-valeur « telle quelle » : (c/d X 100)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
11. Montant de l’avance hypothécaire. Si le montant de l’avance hypothécaire est inférieur à la valeur nominale de l’hypothèque, veuillez fournir une explication :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie B – Détail de l’hypothèque
Pour lire Question 12 Droits juridiques de l’investisseur ou du prêteur, veuillez sélectionner le mode de lecture ou de navigation de votre lecteur d’écran. La réponse « Consulter la convention d’administration » n’est pas acceptable. 
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
1. Commissions et frais à payer par l’investisseur ou le prêteur (a) Commissions et frais (veuillez indiquer les commissions et frais uniquement pour la partie du prêt de l’investisseur ou du prêteur). Montant estimatif. Commission ou frais de la maison de courtage d’hypothèques et autres coûts :
Section 8. Partie C. 1(a) Commissions et frais (veuillez indiquer les commissions et frais uniquement pour la partie du prêt de l’investisseur ou du prêteur). Montant estimatif Montant approximatif des frais et débours judiciaires : 
Section 8. Partie C. 1(a) Commissions et frais (veuillez indiquer les commissions et frais uniquement pour la partie du prêt de l’investisseur ou du prêteur). Montant estimatif Frais d'administration (le cas échéant) : 
Section 8. Partie C. 1(a) Commissions et frais (veuillez indiquer les commissions et frais uniquement pour la partie du prêt de l’investisseur ou du prêteur). Montant estimatif Indiquez tous les autres frais : 
Section 8. Partie C. 1(a) Commissions et frais (veuillez indiquer les commissions et frais uniquement pour la partie du prêt de l’investisseur ou du prêteur). Montant estimatif Indiquez tous les autres frais :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
1. Commissions et frais à payer par l’investisseur ou le prêteur (b) Les frais ou les commissions sont-ils remboursables?  Oui 
Section 8. Partie C. 1(b) Les frais ou les commissions sont-ils remboursables?  Non 
Section 8. Partie C 1(b) Les frais ou les commissions sont-ils remboursables?  Expliquez : 
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
2. Commissions et frais à payer par l’emprunteur. Type de frais ou de coût (c.-à-d., but)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
2. Commissions et frais à payer par l’emprunteur. Payable à
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
2. Commissions et frais à payer par l’emprunteur. Montant estimatif.
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
2. Commissions et frais à payer par l’emprunteur. Type de frais ou de coût (c.-à-d., but)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
2. Commissions et frais à payer par l’emprunteur. Payable à
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
2. Commissions et frais à payer par l’emprunteur. Montant estimatif.
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
2. Commissions et frais à payer par l’emprunteur. Type de frais ou de coût (c.-à-d., but)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
2. Commissions et frais à payer par l’emprunteur. Payable à
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie C – Commissions
2. Commissions et frais à payer par l’emprunteur. Montant estimatif.
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 1. Décrivez brièvement le projet et l’utilisation prévue des fonds.
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt.
(a) Prêts à la construction ou au développement : Utilisation prévue des fonds disponibles
Coûts accessoires (p. ex., frais de zonage, publicité, décoration intérieure et honoraires d’architectes). Montant ($)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt.
(a) Prêts à la construction ou au développement : Utilisation prévue des fonds disponibles
Coûts accessoires (p. ex., frais de zonage, publicité, décoration intérieure et honoraires d’architectes). Partie recevant le paiement (indiquez si la partie est une partie liée)
Section 8. Partie D. 2.(a) Prêts à la construction ou au développement : Utilisation prévue des fonds disponibles
Frais de construction Montant ($)
Section 8. Part D. 2.(a) Prêts à la construction ou au développement. Utilisation prévue des fonds disponibles
Frais de construction. Partie recevant le paiement (indiquez si la partie est une partie liée)
Section 8. Part D. 2.(a) Prêts à la construction ou au développement : Utilisation prévue des fonds disponibles
Paiement des honoraires de courtage, d’avocats, etc.  Montant ($)
Section 8. Part D. 2.(a) Prêts à la construction ou au développement. Utilisation prévue des fonds disponibles
Paiement des honoraires de courtage, d’avocats, etc. Partie recevant le paiement (indiquez si la partie est une partie liée)
Section 8. Part D. 2.(a) Prêts à la construction ou au développement : Utilisation prévue des fonds disponibles
Paiement d’intérêts. Montant ($)
Section 8. Part D. 2. (a) Prêts à la construction ou au développement. Utilisation prévue des fonds disponibles
Paiement d’intérêts. Partie recevant le paiement (indiquez si la partie est une partie liée)
Section 8. Part D. 2.(a) Prêts à la construction ou au développement : Utilisation prévue des fonds disponibles
Indiquez tous les autres coûts :
Section 8. Part D. 2. (a) Prêts à la construction ou au développement. Utilisation prévue des fonds disponibles
Indiquez tous les autres coûts.  Montant ($)
Section 8. Part D. 2. (a) Prêts à la construction ou au développement. Utilisation prévue des fonds disponibles
Indiquez tous les autres coûts. Partie recevant le paiement (indiquez si la partie est une partie liée)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt. (b) Prêts autres que ceux liés à la construction ou au développement
Utilisation prévue des fonds disponibles. Indiquez tous les autres coûts : 
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt. (b) Prêts autres que ceux liés à la construction ou au développement
Utilisation prévue des fonds disponibles. Indiquez tous les autres coûts :  Montant ($)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt. (b) Prêts autres que ceux liés à la construction ou au développement
Utilisation prévue des fonds disponibles. Indiquez tous les autres coûts : Partie recevant le paiement (indiquez si la partie est une partie liée)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt. (b) Prêts autres que ceux liés à la construction ou au développement
Utilisation prévue des fonds disponibles. Indiquez tous les autres coûts : 
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt. (b) Prêts autres que ceux liés à la construction ou au développement
Utilisation prévue des fonds disponibles. Indiquez tous les autres coûts :  Montant ($)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt. (b) Prêts autres que ceux liés à la construction ou au développement
Utilisation prévue des fonds disponibles. Indiquez tous les autres coûts : Partie recevant le paiement (indiquez si la partie est une partie liée)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt. (b) Prêts autres que ceux liés à la construction ou au développement
Utilisation prévue des fonds disponibles. Indiquez tous les autres coûts : 
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt. (b) Prêts autres que ceux liés à la construction ou au développement
Utilisation prévue des fonds disponibles. Indiquez tous les autres coûts :  Montant ($)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 2. Utilisation du produit du prêt. (b) Prêts autres que ceux liés à la construction ou au développement
Utilisation prévue des fonds disponibles. Indiquez tous les autres coûts : Partie recevant le paiement (indiquez si la partie est une partie liée)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 3. Les fonds seront-ils obtenus des investisseurs ou des prêteurs progressivement? Oui
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 3. Les fonds seront-ils obtenus des investisseurs ou des prêteurs progressivement? Non
Section 8. Partie D. 3. Si oui, indiquez la période pendant laquelle les fonds seront amassés et les critères déterminant le moment où ils le seront :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 4. Nommez toute personne qui surveillera le versement des fonds à l’emprunteur ou qui participera à cette surveillance. Si cette personne N’EST PAS l’administrateur d’hypothèques nommé à la question 6 de la partie B de la section 8, veuillez donner des précisions. Nota : Un administrateur d’hypothèques doit détenir un permis en vertu de la Loi.
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 5. Existe-t-il des dispositions aux termes desquelles une partie des fonds amassés sera uniquement versée à l’emprunteur si certaines conditions sont remplies? Oui
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 5. Existe-t-il des dispositions aux termes desquelles une partie des fonds amassés sera uniquement versée à l’emprunteur si certaines conditions sont remplies? Non
Section 8. Partie D. 5.
Si oui, décrivez ces conditions et la procédure de remboursement des fonds à l’investisseur ou au prêteur si les conditions ne sont pas remplies, et toute déduction ou pénalité imposée à l’emprunteur ou à toute autre personne pour avoir omis de respecter ces conditions :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie D – Projet et utilisation des fonds. 6. Indiquez toute autre d’information importante sur l’utilisation des fonds :
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie E – Risques importants
 Divulguer les risques importants associés au placement (joindre des pages supplémentaires au besoin)
Section 8 – Précisions sur le bien et le placement ou le prêt hypothécaire
Partie F – Contrats importants
 1. Donnez des détails sur chaque contrat important lié au placement conclu ou à conclure par l’emprunteur ou la maison de courtage d’hypothèques ou, le cas échéant, tout membre du même groupe que l’emprunteur ou la maison de courtage d’hypothèques, dans les deux années précédant la date du présent formulaire et, si les contrats importants ne sont pas joints au présent formulaire, indiquez un endroit et des heures auxquels ces contrats ou des exemplaires de ces contrats peuvent être consultés.
Section 8. Initiales du courtier en hypothèques :
Section 8. Initiales du courtier en hypothèques : Date
Section 8. Initiales de l’investisseur ou du prêteur :
Section 8. Initiales de l’investisseur ou du prêteur : Date
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 1. L’emprunteur est : Un particulier
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. Une société par actions, une société en nom collectif ou une autre entité
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 2. Nom et adresse municipale de l’emprunteur. Nom 
Section 9. Partie A. 2. Adresse. Numéro de l’unité
Section 9. Partie A. 2. Adresse. Numéro municipal
Section 9. Partie A. 2. Adresse. Rue
Section 9. Partie A. 2. Adresse. Ville
Section 9. Partie A. 2. Adresse. Province
Section 9. Partie A. 2. Adresse.  Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 9. Partie A. 2.
Territoire de constitution (s’il y a lieu)
Section 9. Partie A. 2.
Date de constitution (s’il y a lieu)Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Nom et travail
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Adresse (ville et province)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Quote-part de l’entité (%)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Nom et travail
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Adresse (ville et province)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Quote-part de l’entité (%)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Nom et travail
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Adresse (ville et province)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Quote-part de l’entité (%)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 3. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de l’emprunteur. Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 4. La maison de courtage d’hypothèques a-t-elle vérifié l’identité de l’emprunteur ou des emprunteurs? Oui
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 4. La maison de courtage d’hypothèques a-t-elle vérifié l’identité de l’emprunteur ou des emprunteurs? Non
Section 9. Partie A. 4. Si oui, une preuve d’identité est jointe ou sera fournie le. Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 9. Partie A. 4. Si non, expliquez les mesures que la maison de courtage d’hypothèques prendra pour vérifier l’identité avant la signature :
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 5. L’emprunteur est-il le promoteur du projet? Oui	Si oui, passez à la question 6.
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 5. L’emprunteur est-il le promoteur du projet? Non	Si non, passez à la question 9. 
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 6. Quel est le numéro de Tarion Warranty Corporation de l’emprunteur? 
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 7. Décrivez l’expérience de l’emprunteur dans les projets de construction ou de développement au cours des cinq dernières années, y compris les projets qui ont réussi et ceux qui ont échoué (c.-à-d. l’emprunteur participe ou a participé à un projet dont l’hypothèque a fait l’objet d’un défaut et pour lequel l’exercice du pouvoir de vente a commencé). 
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 8. Quelle vérification diligente la maison de courtage d’hypothèques a-t-elle effectuée pour confirmer les antécédents de l’emprunteur et son expérience dans les projets de construction ou de développement?
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 9. Est-ce que l’emprunteur ou ses responsables (administrateurs, dirigeants, propriétaires, associés ou actionnaires majoritaires)
(a) ont été condamnés ou reconnus coupables, ou sont actuellement accusés d’un acte criminel ou d’une infraction en vertu des lois d’une province, d’un territoire, d’un État ou d’un pays? Oui/Non/Inconnu
Section 9. Partie A. 9. (b) font actuellement l’objet de procédures civiles ou de tout jugement inexécuté imposé par une cour civile, au Canada ou ailleurs, contre l’emprunteur, 
Section 9. Partie A. 9. (c) ont, au cours des cinq années précédant la date du présent formulaire, fait faillite ou présenté une proposition en vertu d’une législation en matière de faillite ou d’insolvabilité, été visés par un procès, un arrangement ou un compromis avec des créanciers ou ont intenté un procès ou établi un arrangement ou un compromis avec des créanciers, ou ont été visés par la nomination d’un séquestre, d’un administrateur-séquestre ou d’un fiduciaire pour détenir les actifs de cette personne? Oui/Non/Inconnu
Section 9. Partie A. 9. (d) ont fait l’objet d’une enquête ou procédure réglementaire ou ont autrement fait l’objet de sanctions réglementaires? Oui/Non/Inconnu
Section 9. Partie A. Si vous avez répondu « oui » ou « inconnu » à l’une des parties de la question 9, expliquez :
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 10. Renseignements financiers sur l’emprunteur – Des preuves documentaires de la capacité de l’emprunteur de faire les versements hypothécaires doivent être jointes au présent formulaire. Si l’emprunteur n’est pas un particulier, ses états financiers comparatifs les plus récents pour l’exercice ou, si disponibles, les deux exercices précédant la date du présent document d’information sont donnés pour les exercices suivants : Exercice 1.
Section 9. Partie A. 10. Exercice 2 : 
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 11. L’hypothèque comprend-elle une clause, une garantie ou un autre engagement financier personnel? Oui.
Section 9 – Parties à l’opération
Partie A – Emprunteur. 11. L’hypothèque comprend-elle une clause, une garantie ou un autre engagement financier personnel? Non.
Section 9. Partie A. 11. Si oui, veuillez fournir des précisions (y compris une description de la personne qui a fourni la clause, l’engagement ou la garantie) 
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 1. Nom, adresse et numéro de Tarion Warranty Corporation du promoteur. Nom
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 1. Nom, adresse et numéro de Tarion Warranty Corporation du promoteur. Numéro de Tarion Warranty Corporation
Section 9. Partie B. 2. Adresse. Numéro de l’unité
Section 9. Partie B. 2. Adresse. Numéro municipal
Section 9. Partie B. 2. Adresse. Rue
Section 9. Partie B. 2. Adresse. Ville
Section 9. Partie B. 2. Adresse. Province
Section 9. Partie B. 2. Adresse.  Code postal.
Prière de n'inscrire que le code postal : lettre, chiffre, lettre, chiffre, lettre, chiffre.
Section 9. Partie B. 2. Territoire de constitution (s’il y a lieu)
Section 9. Partie B. 2. Date de constitution (s’il y a lieu)Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Nom et travail
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Adresse (ville et province)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Quote-part de l’entité (%)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Nom et travail
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Adresse (ville et province)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Quote-part de l’entité (%)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Nom et travail
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Adresse (ville et province)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Quote-part de l’entité (%)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle du promoteur. Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur 3. Décrivez le rôle du promoteur dans le projet par opposition à celui de l’emprunteur :
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur  4. Quelles mesures de diligence raisonnable a prises la maison de courtage en hypothèques au sujet des antécédents et de l’expérience du promoteur?
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur  5. Décrivez l’expérience du promoteur dans les projets de construction ou de développement au cours des cinq dernières années, y compris les projets qui ont réussi et ceux qui ont échoué (c.-à-d. le promoteur participe ou a participé à un projet dont l’hypothèque a fait l’objet d’une défaillance et pour lequel l’exercice du pouvoir de vente a commencé).
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur  6. Quelle vérification diligente la maison de courtage d’hypothèques a-t-elle effectuée pour confirmer les antécédents du promoteur et son expérience dans les projets de construction ou de développement?
Section 9 – Parties à l’opération
Partie B – Promoteur  7. Est-ce que le promoteur ou ses responsables (administrateurs, dirigeants, propriétaires, associés ou actionnaires majoritaires)  (a) ont été condamnés ou reconnus coupables, ou sont actuellement accusés d’un acte criminel ou d’une infraction en vertu des lois d’une province, d’un territoire, d’un État ou d’un pays? Oui/Non/Inconnu
Section 9. Part B. 7. (b) font actuellement l’objet de procédures civiles ou de tout jugement inexécuté imposé par une cour civile, au Canada ou ailleurs, contre le promoteur, contre ses responsables à titre personnel ou contre une entreprise dans laquelle ils détiennent un intérêt d’au moins dix pour cent des actions de participation ou de propriété? Oui/Non/Inconnu
Section 9. Part B. 7. (c) ont, au cours des cinq années précédant la date du présent formulaire, fait faillite ou présenté une proposition en vertu d’une législation en matière de faillite ou d’insolvabilité, été visés par un procès, un arrangement ou un compromis avec des créanciers ou ont intenté un procès ou établi un arrangement ou un compromis avec des créanciers, ou ont été visés par la nomination d’un séquestre, d’un administrateur-séquestre ou d’un fiduciaire pour détenir les actifs de cette personne? Oui/Non/Inconnu
Section 9. Part B. 7. (d) ont fait l’objet d’une enquête ou procédure réglementaire ou ont autrement fait l’objet de sanctions réglementaires? Oui/Non/Inconnu
Section 9. Partie B. Si vous avez répondu « oui » ou « inconnu » à une des parties de la question 7, expliquez :
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques  1. Organisation de la maison de courtage d’hypothèques
Territoire de constitution ou d’organisation :
Section 9. Partie C. 1. Date de constitution ou d’organisation Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Nom et travail
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Adresse (ville et province)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Quote-part de l’entité (%)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Nom et travail
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Adresse (ville et province)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Quote-part de l’entité (%)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Nom et travail
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Adresse (ville et province)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Quote-part de l’entité (%)
Section 9 – Parties à l’opération
Partie C – La maison de courtage d’hypothèques 2. Décrivez la structure de propriété et de contrôle de la maison de courtage. Administrateur, dirigeant, associé, actionnaire ou fiduciaire
Section 9. Initiales du courtier en hypothèques :
Section 9. Initiales du courtier en hypothèques : Date
Section 9. Initiales de l’investisseur ou du prêteur :
Section 9. Initiales de l’investisseur ou du prêteur : Date
Section 10 – Documents joints
Un exemplaire de l’évaluation du bien répondant aux critères énumérés à la disposition 2 du paragraphe 31.1(1) du Règl. de l’Ont. 188/08.
Section 10 – Documents joints
Si le placement ou le prêt vise une hypothèque existante, un exemplaire de l’acte hypothécaire.
Section 10 – Documents joints
Si le placement ou le prêt vise une hypothèque existante, une déclaration indiquant si l’hypothèque est en souffrance et si des paiements hypothécaires sont retardés ou dus.
Section 10 – Documents joints
Un exemplaire du certificat d’intérêt hypothécaire, de la cession de l’hypothèque ou de tout autre document prouvant le placement ou le prêt.
Section 10 – Documents joints
Si une convention d’achat-vente relative au bien visé par l’hypothèque a été conclue au cours des 12 derniers mois et qu’elle est à la disposition de la maison de courtage d’hypothèques : un exemplaire de la convention d’achat-vente.
Section 10 – Documents joints
Des preuves documentaires de la capacité de l’emprunteur de faire les versements hypothécaires.
Section 10 – Documents joints
Un exemplaire de la demande de prêt hypothécaire et de tous les documents présentés pour appuyer la demande.
Section 10 – Documents joints
Si le placement ou le prêt vise une nouvelle hypothèque, des preuves documentaires des acomptes versés par l’emprunteur pour l’achat du bien visé par l’hypothèque consortiale non admissible.
Section 10 – Documents joints
Un exemplaire de toute convention d’administration applicable à l’investisseur ou au prêteur.
Section 10 – Documents joints
Un exemplaire de toute convention de fiducie applicable à l’investisseur ou au prêteur. 
Section 10 – Documents joints
Un exemplaire de la lettre d’engagement ou du document décrivant les conditions de l’engagement de l’investisseur ou du prêteur pour avancer les fonds à l’emprunteur.
Section 10 – Documents joints
Un exemplaire de toute entente que l’investisseur ou le prêteur pourrait devoir conclure avec la maison de courtage d’hypothèques.
Section 10 – Documents joints
Si l’emprunteur n’est pas un particulier, les états financiers de l’emprunteur conformément à la disposition 15 du paragraphe 31.1(1) du Règl. de l’Ont. 188/08.
Section 10 – Documents joints
Tous les autres renseignements, par écrit, qu’un investisseur ou un prêteur raisonnablement prudent jugerait importants pour prendre une décision au sujet d’un prêt garanti par le bien visé par l’hypothèque consortiale non admissible ou pour investir dans l’hypothèque consortiale non admissible.
Section 10 – Documents joints
Autres documents
Section 10 – Documents joints
Autres documents
Section 10 – Documents joints
Autres documents
Section 10. Initiales du courtier en hypothèques :
Section 10. Initiales du courtier en hypothèques : Date
Section 10. Initiales de l’investisseur ou du prêteur :
Section 10. Initiales de l’investisseur ou du prêteur : Date
Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Le présent Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible a été rempli par :
Nom de la maison de courtage d’hypothèques
Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Je confirme et déclare par la présente que j’ai dûment rempli le présent formulaire conformément à la Loi de 2006 sur les maisons de courtage d’hypothèques, les prêteurs hypothécaires et les administrateurs d’hypothèques et à ses règlements et je déclare qu’à ma connaissance, tous les renseignements qui y figurent sont exacts. J’ai discuté du contenu du présent formulaire avec l’investisseur ou le prêteur. Nom du courtier en hypothèques en caractères d’imprimerie
Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Numéro de permis du courtier en hypothèques
Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Date signée par le courtier hypothécaire
Présentation de la date : année : 4 chiffres, mois : 2 chiffres, jour : 2 chiffres, ou choisir une date dans le calendrier déroulant (Appuyez sur la flèche vers le bas pour ouvrir le calendrier. Vous pouvez utiliser les flèches du clavier pour vous y déplacer)
Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques Déclaration de la maison de courtage d’hypothèques. Signature du courtier en hypothèques
Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Je confirme et déclare par la présente avoir reçu le présent Formulaire 3.2 – Document d’information pour l’investisseur ou le prêteur dans une hypothèque consortiale non admissible , signé par le courtier en hypothèques.
Nom de l’investisseur ou du prêteur
Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Adresse de l’investisseur ou du prêteur
Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Date de signature par l'investisseur / prêteur. Enter date in format: year: 4 digits, month: 2 digits, day: 2 digits. Or select date from the drop down calendar (press down arrow to open the calendar, use the arrow keys to navigate by keyboard)
Section 11 – Déclaration de tous les autres investisseurs ou prêteurs et de la maison de courtage d’hypothèques. Déclaration de l’investisseur ou du prêteur. Signature de l’investisseur ou du prêteur
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